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GEORGES Benoit

De: DESMET Florence
Envoyé: lundi 29 août 2022 20:32
À: GEORGES Benoit
Objet: Newsletter SPW Agriculture- Province de Liège

 

Le 29 aout 2022 

Chers agricultrices, agriculteurs, partenaires,  

Nous vous communiquons les prochaines séances d’informations en agriculture qui se 
dérouleront dans la province de Liège et en Wallonie susceptibles de vous intéresser.  

Bonne lecture ! 

Août 
30 aout- Impacts des changements climatiques sur le bien être des ruminants 
en prairie et en bâtiment 

 
Dans une exploitation laitière en province de Liège, nous vous proposons une activité pratique de démonstration 
d’audit durant laquelle nous échangerons sur les points forts et points faibles des étables de l'exploitation, 
notamment concernant le logement des veaux et l’amélioration de la ventilation dans la zone d’attente des 
vaches en production. Nous aborderons ensuite les leviers d’adaptation aux changements climatiques en prairie. 
 

Septembre 
1er et 2 septembre- Conférence/débat sur le management de troupeau en 
élevage bovin laitier avec Marc Comtois (Comestar) 
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Dans le cadre de la 20ème édition de l’Ecole des Jeunes Eleveurs, Marc Comtois - COMESTAR, éleveur 
canadien de renom nous fera l’honneur d’être présent. A la tête d’une exploitation de 500 vaches laitières et 
7 robots, il a reçu à deux reprises le titre de Maître-Eleveur (1995 et 2009) et a été primé en 2019 au 
Temple canadien de la renommée agricole. Nommé cette année au Temple de la renommée de l’Agriculture 
du Québec, c’est en cette qualité que M. Comtois viendra témoigner de son parcours d’éleveur et de ses 
stratégies de managements lors de deux conférences :  
 

 À Battice (Hall de Criée), le jeudi 1er septembre 20 h 00 (Hall de Criée - Rue de Charneux 94, 
4651 Herve) 

 À Ciney, le vendredi 2 septembre 14 H 00 (awé groupe - Chemin du Tersoit 32, 5590 Ciney) 
 
Pour de plus amples informations :  
Elevéo asbl – Service Bovin Lait – 087/69 35 21 – info@eybs.eu 
 
3 & 4 septembre 2022 Foire de Battice 
Si notre agriculture doit être consommée, elle doit avant tout être partagée ! 

Familiale, généreuse et dynamique. La Foire de Battice est tout à fait représentative de l’agriculture de 
l’arrondissement verviétois. Agriculteurs, habitants des villes ou des campagnes vous venez y rechercher cette 
authenticité qui fait la richesse de notre terroir. 

Si la Foire Agricole de Battice est tout à fait unique dans le paysage agricole Wallon, c’est que l’évènement est 
pensé et mis en place par un formidable réseau de bénévoles qui veulent maintenir coûte que coûte une foire 
tournée vers le monde agricole ET vers le grand public. 

Pour sa 32ième édition, la Foire Agricole de Battice accueillera sur son site de 10 hectares, les 3 et 4 septembre 
2022, entre 20.000 et 25.000 visiteurs, 2.000 animaux et 150 exposants.  

Plus d'infos sur la foire de Battice 
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7 septembre - Les capteurs au service de l’agriculture, de la forêt et de l’agro-
alimentaire font le show !  

 
Pour en savoir plus 

8 septembre – Soirée du Livre Blanc céréales 
Soirée du Livre Blanc Céréales : 8 septembre 2022 à 19H à Gembloux par le CEPICOP 
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12 septembre – Les rencontres de l’approvisionnement 
Vous êtes restaurateurs et souhaitez introduire davantage de produits locaux dans vos assiettes ?  
La volonté d'une alimentation locale, durable et de saison est de plus en plus présente dans l'esprit des 
consommateurs et se traduit comme un véritable enjeu sociétal. Cette volonté se transpose également au 
secteur HoReCa ! 
Participez à notre Rencontre de l'approvisionnement et rencontrez de nombreux producteurs locaux. La 
Cellule Manger Demain, en collaboration avec l’Apaq-W, le label Table de Terroir et la cellule Environnement 
de la Fédération HoReCa Wallonie, organise une rencontre ce 12 septembre prochain à Loyers (Namur) afin 
de vous permettre de rencontrer et d'échanger avec les producteurs de chez nous. 
Au programme: 

Réseautage 
Cours d'œnologie avec Eric Boschman 
Lunch durable 
Visite des jardins de L'atelier De Bossimé 

En pratique:  
Où ? Atelier de Bossimé (Rue Bossimé 2B, 5101 Namur) 
Quand ? Le 12 septembre 2022 de 9h à 14h 
Inscriptions: https://forms.gle/rdG6BXF74uNEYBXk8  

 
En savoir plus 
15 septembre – Pâturage tournant dynamique 
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Michaël Gilliquet a repris une ferme hors cadre familial et trait 80 vaches laitières (Pie Noire Holstein et Kiwi). 
En 2022, il est en 2e année de conversion bio et se met à la traite en prairie. Sur les 80 ha de la ferme, 70 
sont des prairies sur lesquelles il pratique le pâturage tournant dynamique. La ferme est équipée d’un sécheur 
de balles de foin (carrées et rondes). Il est producteur dans la coopérative Marguerite Happy Cow (pour la 
Meule du Plateau notamment) et collabore également avec le Réseau Aliment-Terre de l’Arrondissement 
Verviétois (Ratav). 
 
Du 16 au 18 septembre -  Hortifolies 

L’événement qui met l’horticulture wallonne à 
l’honneur.  
Après l’annulation de l’édition 2020, due à la pandémie, 
rendez-vous en septembre 2022 à tous les 
professionnels de l’horticulture comestible et 
ornementale. 

Infos pratiques 
Public cible ? 
-600 producteurs 
(Arboriculteurs, 
Horticulteurs, Pépiniéristes, 
Fraisiéristes, Maraichers, 
Producteurs de sapins de 
Noël,…) 
-2000 entrepreneurs de 
jardins 
-262 communes wallonnes 
-Le grand public 
(uniquement dimanche 
18/09) 
5000 visiteurs en 2018) 
 

Quand ? 
-Vendredi 16 septembre 
2022 de 10 à 17h : journée 
strictement professionnelle 

-Samedi 17 septembre 
2022, de 10 à 17h : 

journée professionnelle 
-Dimanche 18 septembre 
2020, de 10 à 17h : 
journée grand public 
 

Où ? 
-Vendredi 16/09 et Samedi 
17/09 : 
CRA-W Rue du Bordia, 4 
5030 Gembloux 
-Dimanche 18/09 : 
Deux sites (navettes en bus 
entre les 2 sites) 
CRA-W Rue du Bordia, 4 
5030 Gembloux 
Centre Technique Horticole 
CTH Chemin de la Sibérie, 4 
5030 Gembloux 

 

20 septembre - Comment passer ma ferme en bio ? Est-ce le bon choix ? 
Biowallonie asbl vous propose une séance d'information sur la réglementation 
concernant l'agriculture biologique -. Le témoignage de notre hôte et la visite 
de la ferme bio vous permettront de mieux appréhender le passage au bio. 
Vous pourrez également poser vos questions à nos conseillers techniques et 
aux organismes de contrôle bio. 
Au programme : 
► Freins et avantages à la conversion vers le bio 
► Productions primaires : réglementation & quelques techniques 
► Questions/Réponses 
► Les aides bio : projet de la PAC "bio" pour 2023 
► Les filières bio et débouchés en Wallonie : baromètre du secteur 
 
Dates et lieux : 
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► de 13h30 à 16h30 
 20/09: chez Philippe & Charles-Albert De Grady à Horion- Hozémont - ferme grandes cultures et 

légumes plein champ 
 23/09 : en Allemand organisée par Agra Oost chez André et Sandro Roehl à Büllingen ferme en 

polyculture élevage 
 26/09: chez Jean-François Jacoby à Tintigny - ferme en polyculture élevage 
 20/10: ferme du Poteaupré à Chimay (Forges)- ferme en polyculture élevage-maraîchage et 

transformation à la ferme 
► de 9h30 à 12h30 

 Le 24/10 Séance spéciale maraichage pour l’asbl “Le Début des Haricots” à Bruxelles 
 
Pour qui ? Les agriculteurs et acteurs du secteur agricole voulant se former au bio 
Cette formation permet d'obtenir un point pour la phytolicence P1 ou P2. 
Apportez votre carte d’ID et rendez-vous 30 minutes avant le début de la séance ! 
Infos et inscriptions : via le formulaire en ligne disponible via notre site 
www.biowallonie.be ou https://forms.gle/PeNuyofiXkSRorv38. 
Contact : Bénédicte Henrotte : benedicte.henrotte@biowallonie.be/Tél : 081/281.014 
 
23 septembre- - Lutte intégrée (focus sur les cultures fourragères)  

 

29 et 30 septembre – Visiste des essais de L’IRBAB 
A l’occasion de ses 90 ans d’existence, l’IRBAB vous invite à une visite 
d’essais les jeudi 29 et vendredi 30 septembre à Marbais (Brabant-
Wallon). Les thèmes des essais visités et commentés seront e.a. la 
jaunisse virale, les maladies foliaires cryptogamiques et le désherbage 
intégré. 
Plus d’informations concernant cet évènement seront 
communiquées plus tard. 
 

Appel à candidature – Filière bovins laitiers BIO 
Dans le cadre du Plan Bio 2030, l'APAQ-W lancera prochainement une campagne de soutien, 

intitulée : "Les produits laitiers bio, c'est mon choix !". 
Cette campagne sera largement diffusée sur les réseaux sociaux. Un relai auprès de la presse sera 
également réalisé. A travers cette campagne, l’objectif est de mettre en avant les spécificités du 
bio auprès des consommateurs. Cette campagne se déroulera durant tout le mois d'octobre, et 
visera à mettre en avant la filière "bovins laitiers" à travers différents opérateurs-ambassadeurs. 
C'est pourquoi, l'APAQ-W recherche différents profils d'opérateurs certifiés bio pour illustrer la 
filière (de la prairie au rayonnage des produits laitiers) à travers une vidéo diffusée sur les réseaux 
sociaux Biomonchoix ! Pas besoin de grand talent d'acteur, mais simplement une volonté de 
partager leur métier et leur passion ! 
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MISSIONS : 

 Être disponibles pour le tournage d'une vidéo (durant l'été) 
(sur base d'un rendez-vous avec nos équipes) 

 Être disponibles pour des interviews/sollicitations de la presse 
(du 25 septembre au 30 octobre) 

 Être motivés pour représenter/expliquer la filière bio des "bovins laitiers". 
Pour les opérateurs certifiés bio intéressés, il leur suffit de compléter ce formulaire 

(https://forms.gle/y68Ebisb1gfACj8T9) avant le 15 juillet 2022 ! 
Un jury sélectionnera les candidats sur base des profils et des lieux. 

Delphine Dufranne 
Coordination des programmes de promotion pour l'agriculture bio 
Agence Wallonne pour la Promotion d'une Agriculture de Qualité 

Avenue Comte de Smet de Nayer, 14 B-5000 NAMUR 
081/33 17 27/d.dufranne@apaqw.be 
www.apaqw.be/www.biomonchoix.be 

 
 

 

Enquête publique PGDA 
Depuis le 16/08 et jusqu’au 30 
septembre, les citoyens sont invités à 
donner leur avis sur le nouveau programme 
de gestion durable de l’azote (PGDA). 
Ce programme est la transposition en droit 
wallon de la "Directive Nitrates" ou, plus 
précisément de la Directive 91/676/CEE, 
du 12 décembre 1991, concernant la 
protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates à partir de sources agricoles. 
Conformément au Code de 
l'Environnement, son adaptation nécessite une phase de participation du public. 
L'actuel PGDA doit faire l'objet de modifications, à la demande de la Commission Européenne. 

En savoir plus au sujet de cette enquête publique 
 

Rapport 2022 de l’Observatoire du foncier agricole 
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La Direction de l’aménagement foncier rural 
(DDRCB) a publié ce 5 août 2022, le rapport 
de l’observatoire du foncier agricole sur la base 
des données de l’année 2021. Ce rapport 
regroupe pour chaque opération foncière un 
ensemble d’indicateurs relatifs à différents 
paramètres tels que la localisation, l’affectation 
au plan de secteur, l’occupation du bien, 
l’utilisation du sol, le profil des vendeurs et 
acquéreurs, etc. Ces indicateurs sont 
présentés sous forme de fiches 
indépendantes. Dans le cas des ventes, ces 
indicateurs sont complétés par un focus sur les 
ventes de biens immobiliers agricoles ne 
comportant aucune parcelle bâtie et étant 
entièrement situés en zone agricole au plan de 
secteur. 
Une analyse tendancielle des ventes notifiées 
à l’Observatoire du foncier agricole au cours de la période 2017-2021 permet de se faire une première idée 
de l’évolution des prix de l’immobilier agricole, notamment sur la base de l'é 
volution annuelle moyenne du prix pendant la période étudiée.  

Découvrez le rapport 2022 

Formations Phytolicence 
L’agenda des formations continues pour la phytolicence est consultable au lien suivant. 

 

DÉROGATION CIPAN ET LÉGUMINEUSES 
Une dérogation concernant la composition des couvertures végétales a été accordée pour l’année 2022 pour 
les terres se trouvant en zone vulnérable.  
AVANT : En 2022 
les légumineuses pouvaient représenter au 
maximum 50% du poids des semences. 
 

la somme des rapports entre la densité de semis 
de chaque légumineuse et sa densité de semis 
en culture pure ne peut dépasser 0.5 

 
Cette règle favorise l’utilisation des légumineuses à grosses graines, telles que les féveroles.  
Pour profiter à la fois de l’effet engrais vert en plus de l’effet piège à nitrate (qui doit être considéré comme sa 
fonction principale), pensez à équilibrer votre mélange en légumineuses et non légumineuses. 
L’arrêté ministériel complet https://bit.ly/AMCIPAN 
Plus d’information sur Protec’eau pour les mélanges CIPAN 
 

 

 


